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ASSOCIATIONS : 

 
● ARRADV (Association de Réadaptation et de Réinsertion pour l'Autonomie des 

Déficients Visuels) 
 

○  Centre national d’Appel et de Conseil sur la déficience visuelle : 0800 013 010 
Objectif : orienter/conseiller sur des situations pour les personnes atteintes d’une 
déficience visuelle (que vous soyez aidant, professionnel de santé ou déficient visuel) 
 

○ Deux services : SAMSAH ARRADV 13 (Marseille) / SAMSAH ARRADV 84 (Avignon) 
Services de rééducation et réadaptation en orthoptie, ergothérapie, autonomie de la vie 
journalière, psychomotricité, orientation et mobilité 
 

Pour plus d’informations : www.arradv.fr/ 
 

● UNADEV (Union nationale des Aveugles et Déficients Visuels) : association pour les 
personnes aveugles et malvoyantes (accompagnement, prévention et sensibilisation) 
Pour plus d’informations : www.unadev.com/ 
 

● Association Valentin Haüy : association pour les personnes aveugles et malvoyantes 
(informe/conseil et oriente, actions en faveurs de l’autonomie, défense des droits, accès au 
braille, accès aux activités de loisirs et voyage…) 
Pour plus d’informations : www.avh.asso.fr/ 

  
● France Parkinson : actions de sensibilisation et d’informations autour de la maladie de 

Parkinson (que ce soit pour les personnes atteintes de la maladie, aidants ou professionnels 
de santé) 
Pour plus d’informations : www.franceparkinson.fr 

  
● Surdi France : regroupe plusieurs associations de personnes malentendantes et devenues 

sourdes dans les départements français (parmi eux Surdi13 qui agit dans les Bouches-du-
Rhône) 
Pour plus d’informations : www.surdifrance.org 
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● CEPAR : association dont l’objectif est de lutter contre l’isolement et l’exclusion des 

personnes retraitées vivant en situation de précarité sociale et soutenir leur autonomie (accès 
aux droits sociaux, mise en place d’un parcours de soin fluide, accès et/ou maintien dans un 
habitat adapté) (concerne les personnes habitant du 1er au 7ème arrondissement) 
Pour plus d’informations : https://cepar.fr/  

 
 

 
 


